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1.a. Disponibilités concernées 

• disponibilité accordée sous réserve des nécessités du service dans les cas suivants : 

- études ou recherches présentant un intérêt général, 

- pour convenances personnelles, 

- pour créer ou reprendre une entreprise 

 

• ou disponibilité accordée de droit sur demande dans les cas suivants : 

- élever un enfant âgé de moins de 12 ans, 

- donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par 

 

- suivre son conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par un PACS lorsque celui-ci est 

astreint à établir sa résidence habituelle, en raison de sa profession, en un lieu éloigné du 

des fonctions du fonctionnaire. 

 

des  : 

- les disponibilités pour exercer les fonctions de membres du gouvernement, ou un mandat de 

assemblée nationale, de sénateur ou de député du parlement européen, 

- les disponibilités pour  

- tre placé dans 

cette position. 

 

à temps complet ou à temps partiel et qui : 

Pour une activité salariée 
Correspond à une quotité de travail minimale de 600 heures 

par an (1° du 48-1 du décret n°85-986 modifié). 

Pour une activité indépendante  

Dont les activités exercées en qualité 

-entrepreneur ou dans le 

-entreprise 

Procure un revenu soumis à cotisation sociale dont le montant 

brut annuel est au moins égal au salaire permettant de valider 

-9 du code de la sécurité sociale (2°du 

48-1 du décret précité). Les trimestres sont calculés sur la base 

de 150 heures, avec un maximum de quatre trimestres par 

année civile. 

Pour les agents placés en 

 du 

décret précité). Dans ce cas, la durée 

telle disponibilité est de 2 ans 

maximum et non renouvelable 

doit simplement justifier de la réalité de la création ou de la 
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2. Procédure de demande du maintien des  

2.1. Principe 

maximale de 5 ans dans la carrière est subordonnée à la transmission de pièces justificatives par le 

fonctionnaire concerné à son service gestionnaire, . 

 

Vous adresserez à la DRH2 un courrier de demande accompagné des pièces justificatives. 

 

2.2 Pièces justificatives à fournir 

doivent le cas échéant être accompagnées de copies traduites en français par un traducteur assermenté. 

Liste des pièces justificatives , articles 2, 3 et 4 : 

Activité 

salariée 
Copie de  

+ Copie du/des contrats de travail 

Activité 

indépendante 

Un extrait Kbis ; 

 

entreprises datant de moins de 3 mois ; 

 

fonctionnaire un revenu 

supérieur ou égal au revenu minimal fixé par le décret n° 2019-234 du 27 mars 2019 

Création ou 

une 

entreprise  

Un extrait Kbis ou extrait K délivré par le tribunal de commerce attestant de 

moins de 3 mois ; 

matriculation D1 délivré par la chambre des métiers et de 

 répertoire des métiers ou au registre des 

entreprises datant de moins de 3 mois ; 
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